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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

VENDREDI 26 MARS 2021 A 19H 

VISIOCONFERENCE 
 

 
 
 
 
Le VENDREDI 26 MARS 2021, à 19h00, s’est tenue l’Assemblée Générale Ordinaire de 
l'Association Les Pêcheurs en Rivières du Secteur d'Annecy conformément à ses statuts. En 
raison de la situation sanitaire cette Assemblée Générale s’est tenue en visioconférence, 

 
M. Bernard GENEVOIS déclare ouverte l'Assemblée Générale à 19 heures 15 précises. Il 
souhaite la bienvenue à tous. Il remercie les participants.  
 
 
Tous les documents nécessaires à la tenue de cette Assemblée Générale étaient en libre 
accès sur notre site internet www.annecyrivieres.fr : 
 
Compte rendu de l’assemblée générale 2020 (exercice 2019) 
Rapport d’activités 2020 
Présentation des comptes 
Rapport de la commission de contrôle 
Renouvellement de la commission contrôle 
Présentation du projet d’ activités 2021 
Présentation du budget prévisionnel 2021 
Présentation du projet de parcours spécifique du Thiou 
Bulletin de vote. 
 
 
CONTRE RENDU AG 2020 
 
Vote : 15 exprimés ; adopté à l’unanimité.  

http://www.annecyrivieres.fr/
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RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 

 
Drôle d’année que 2020 qui aura vu le week-end de l’ouverture être également celui d’une 
fermeture temporaire. Si les poissons ne s’en sont pas vraiment plaints il en va tout 
autrement des pêcheurs qui se seront vus privés de deux mois de leur pratique favorite. 
Et pour couronner le tout les mesures de confinement partiel avec distance à ne pas 
dépasser à l’automne n’ont rien arrangé. 
Gardons néanmoins à l’esprit que ces privations sont peu de choses en regard de ceux qui 
sont partis victimes du Coronavirus ou de tous ceux qui ont vécu et vivent  encore 
l’interdiction d’exercer leur métier. 
Je craignais une année catastrophique du point de vue des ventes de cartes de pêche mais, 
sans doute expression du besoin d’aller dans la nature après les deux mois de confinement 
dur du printemps, l’engouement pour la pêche  a attiré de nouveaux adeptes. Nous 
terminons donc l’année avec un peu plus de cartes vendues qu’en 2019. 
Pour le reste, pas de grandes nouveautés mais la poursuite de la politique engagée depuis 
quelques années tant à la pisciculture que dans la quête des baux de pêche et leur 
cartographie. 
A signaler néanmoins un nombre important de pêches électriques réalisées dans divers 
cadres. 
Pêches d’inventaires 
Pêches de travaux 
Pêches de sauvetage 
Ces pêches sont nécessaires sinon vitales. Les premières permettent de maintenir à jour 
nos connaissances sur les populations piscicoles présentes dans nos cours d’eau, 
informations nécessaire à une bonne gestion piscicole, les secondes à éviter que, lors des 
travaux, des poissons ne soient isolés, asphyxiés ou écrasés, les dernières à sauver des 
poissons pris dans des « flaques » lors des sécheresse de l’été. 
Et là je reprends ma litanie annuelle, ces pêches ne peuvent être menées à bien que grâce 
aux professionnels de la Fédération et de l’AAPPMA épaulés par des bénévoles…. 
Ces bénévoles, pour la plupart retraités depuis déjà quelques années, vieillissent et, pour 
certains,  ne pourront bientôt plus disposer de l’agilité nécessaire à la participation à ces 
pêches. L’AAPPMA, votre association, a un besoin vital de nouveaux bénévoles prêts à 
s’investir pour le bénéfice de tous. Les jeunes retraités sont particulièrement bienvenus, de 
nombreuses interventions se déroulant en semaine. 
 
Quelques chiffres pour alimenter mon propos. 
 
En 2020 : 
 
Pêches électriques 
 
17 pêches de travaux 
1 de sécheresse 
23 de sondage ou d’inventaire sous l’égide de la fédération. 
L’AAPPMA c’est aussi la gestion d’une pisciculture pour produire les alevins qui seront 
introduits dans le milieu où cela est jugé nécessaire dans le cadre du PDPG (Plan 
Départemental de Protection du milieu aquatique et de Gestion des ressources piscicoles) et 
des PLG (Plan Local de Gestion des ressources piscicoles) 
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Alevinages 
 
BV Usses: 96 200 alevins 
BV Fier/Fillère: 25 200 alevins + 100kgs Géniteurs de réformes 7+ dans le Thiou. 
AEC Bouillouzes: 25 000 truitelles d'automne dans le bas des Usses aval Pont Rouge. 
 
 
APN  (Atelier Pêche Nature) 
 
L’AAPPMA c’est aussi un APN  encadré par un animateur diplômé qui a réussi à proposer à 
des jeunes 6 stages en 2020, soit de pêche au toc ou aux leurres en rivière soit à la mouche 
en pan d’eau avec initiation au montage. 
 
De nombreuses animations auxquelles l’Association participait via ses sociétés locales ou 
en direct ont malheureusement été annulées en raison des mesures sanitaires 
accompagnant la lutte contre le Coronavirus. Il est d’ailleurs déjà acquis qu’en 2021 encore, 
la plupart d’entre elles ne seront pas maintenues pour les mêmes raisons. 
 
Vote : 15 exprimés ; adopté à l’unanimité. 
 
 
PRÉSENTATION DES COMPTES 
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Vote : 15 exprimés ; adopté à l’unanimité. 
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RAPPORT COMMISSION DE CONTROLE 
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RENOUVELLEMENT COMMISSION DE CONTROLE 
 
Candidats : Alain Lainé et Clément Chancrin, 
 
Vote : adopté à la majorité (15 exprimés ; 14 pour ;1 contre). 
 
 
 
PROJET ACTIVITES 2021 
 
Projets ou nouveautés 2021  
Vous découvrirez deux parcours « Prendre et relâcher » l’un sur l’Ire, l’autre sur l’Eau Morte 
pour des parties de ces cours d’eau situées dans la réserve naturelle du Bout du Lac. 
Des panneaux, posés sur place cet hiver, délimitent les deux parcours également 
mentionnés dans l’arrêté préfectoral de pêche. Pour ces deux cours d’eau, attention, des 
réserves de pêche avec interdiction stricte de présence font également l’objet d’une 
signalétique sur place. 
 
Atelier Pêche Nature 
Malheureusement le stage prévu pendant les congés d‘hiver, en février, a du être annulé, les 
conditions liées aux contraintes Covid ne permettant pas sa mise en œuvre. 
Nous espérons que ceux prévus cet été et cet automne pourront se dérouler dans des 
conditions offrant aux jeunes le plaisir de la découverte de cette passion qui est la notre.  
 
Baux de pêche 
Nous continuerons à contacter les propriétaires des parcelles qui bordent nos cours d’eau 
pour accroître notre capital baux.  
 
Projet Thiou 
En fonction de votre vote nous terminerons sa mise en forme pour le rendre effectif en 2022. 
 
Pêches électriques 
Nous participerons bien entendu aux pêches qui se dérouleront sur notre secteur et 
comptons sur vous pour nous y accompagner. 
 
Alevinages 
Prévisionnel 2021: 
TRF Usses respect du plan de gestion, soit environ 140 000 alevins 
TRF Fier/Fillière environ 35 000 alevins 
AEC Bouillouzes: 25 000 truitelles Usses. 
 
Au cours du dernier trimestre 2021 se dérouleront les élections pour le renouvellement  du 
CA de l’Association, élections qui n’avaient pu se faire l’an dernier pour cause de 
confinement. 
 
 
Vote : adopté à la majorité (15 exprimés ; 13 pour ; 2 abstentions).  
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BUDGET PREVISIONNEL 2021 
 

 
 
Adopté à la majorité (15 exprimés ; 11 pour ; 4 abstentions). 
 
 
PROJET PARCOURS SPECIFIQUE DE PECHE SUR LE THIOU 
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Vote : adopté à la majorité (15 exprimés ; 8 pour ; 3 contre ; 4 abstention). 
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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
NOUVEAUX STATUTS AAPPMA 
 
Vote : 15 exprimés ; adoptés à l’unanimité. 
 
 
RECAPITULATIF DES BULLETINS DE VOTE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Clôture de l’AG. 

LE PRESIDENT – BERNARD GENEVOIS 

 


